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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Septième chapitre – Daf 76 a et b 

76 a 

Guemara 

 

• Si un aliment chaud tombe sur un autre aliment chaud (l'un d'eux est Asur, ou l'un est de 

la viande et l'autre du lait), tous s'accordent à dire que les deux sont interdits (chacun 

absorbe l'autre) ; 

 

• Si un aliment froid tombe sur un autre aliment froid, tous s'accordent à dire que les deux 

sont autorisés ; 

 

• Si l'un était froid et l'autre chaud,  

o Rav : la nourriture du haut est plus puissante (elle fait que la nourriture du bas 

est [chaude ou froide] comme elle-même - cela détermine si elles vont s'absorber 

l'une l'autre ou non. Dans tous les cas, une couche de la nourriture du bas 

absorbe par le haut et doit être enlevée) ; 

o Shmuel : La nourriture du fond est trop puissante. 

 

A propos de la Mishnah : Si du jus s'est écoulé sur les Cheres et a éclaboussé le dos, il faut le 

retirer de cet endroit. 

• On suppose que Le Cheres était froid. 

o C'est comme Rav - le jus chaud/la graisse surpasse et chauffe les Cheres - les 

Cheres chauffent alors le jus, qui retourne ensuite à la viande et la cuisent grâce 

à la chaleur des Cheres ; 

▪ Or, nous avons besoin de "Tzeli Esh" (pour le korban Pessah), il ne peut 

pas être rôti par autre chose ! 

o Mais selon Shmuel, les Cheres devraient refroidir la graisse ! 

▪ R. Yirmeyah a répondu ailleurs (à la question suivante) en disant que la 

farine était chaude - de même, on peut dire que le Cheres était chaud ! 

 

Mishnah : Si du jus s'est égoutté sur la farine, il faut retirer une poignée de farine [et la brûler, 

car le jus est cuit par la farine et absorbé dans celle-ci]. 

• On suppose que la farine était froide. 
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o C'est Ok pour Rav – le gras chaud surpasse et chauffe la farine - la farine 

chauffe ensuite la graisse, la graisse a été cuite par autre chose que le feu, ce 

n'est pas "Tzeli Esh"  

o Mais selon Shmuel (celui qui est en bas est plus fort), la farine devrait refroidir 

cette graisse [- il devrait suffire d'en retirer un peu là où elle est tombée, pourquoi 

faut-il une poignée ? Rashi supprime cela du texte - il suppose que la graisse a 

été entièrement grillée et donc autorisée. R. Tam défend le texte - il suppose qu’il 

n'a été que partiellement grillé, car sinon une cuisson ultérieure ne pourrait pas 

l'interdire]. 

▪ R. Yirmeyah : La farine était chaude. 

 

Mishnah : Si le korban a été enduit d'huile de Térumah –  

• S'il s'agit d'une Chabourah de Kohanim, ils peuvent la manger ; 

• S'ils sont Yisraelim - si le korban est cru, nous le rinçons ; s'il a été rôti, nous enlevons la 

couche extérieure. 

o Selon Rav, nous comprenons pourquoi il suffit d'enlever la couche extérieure - 

l'huile froide est trop puissante  ; 

o Mais selon Shmuel, le Korban chaud devrait dominer, l'huile devrait interdire tout 

le Korban (elle est absorbée) ! 

▪ La viande est enduite d'une infime quantité d'huile, elle ne se répand 

donc pas dans tout le korban. 

• Dans le sens de Shmuel, nous avons une Beraita 1 :  

o Si un aliment chaud est tombé sur un autre aliment chaud, 

les deux sont interdits ;  

o il en va de même si un aliment froid est tombé sur un 

aliment chaud ; 

o Si un aliment chaud ou froid est tombé sur un aliment froid, 

on les rince. 

▪ Pourtant, si un aliment chaud est tombé sur un 

aliment froid, pourquoi suffit-il de les rincer - 

sûrement, avant que le froid ne refroidisse le 

chaud, il y a eu une certaine absorption, il faudrait 

en enlever une couche ! 

 

o En fait, si un aliment chaud est tombé sur un aliment froid, 

on enlève une couche ; si un aliment froid est tombé sur 

un aliment froid, on les rince. 

 

• Nous avons également une Beraita 2 :  
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o Si la viande chaude est tombée dans le lait chaud, ou si le 

froid est tombé dans le chaud, ils sont interdits ; 

o Si le chaud ou le froid est tombé dans le froid, on les rince. 

▪ Pourtant, si le chaud est tombé dans le froid, 

pourquoi suffit-il de les rincer - sûrement, avant que 

le froid ne refroidisse le chaud, il y a eu une 

certaine absorption, il faudrait en enlever une 

couche ! 

▪ En fait, il faut dire ainsi,  

• si le chaud est tombé dans le froid, on 

enlève une couche ;  

• si le froid est tombé dans le froid, on les 

rince. 

 

Beraita : Si le froid s'est transformé en froid, il les rince. 

• Rav Huna : C'est seulement si elles n'ont pas été salées - mais si elles ont été salées, 

elles sont interdites. 

• C'est comme Shmuel, qui dit qu'un aliment salé est comme un aliment chaud [en ce qui 

concerne les absorptions], et que la marinade [dans le vinaigre] est comme la cuisson 

(les aliments marinés ensemble s'absorbent les uns les autres). 

 

Rava : Shmuel dit qu'un aliment salé n'est comme un aliment chaud que s'il est trop salé pour 

être mangé. 

• Un oiseau [salé] est tombé dans un bocal de Kutach ; R. Chinena brei d'Rava de 

Pachrunya l'a permis. 

o Rava : Il soutient que Shmuel ne considère la nourriture salée comme de la 

nourriture chaude que si elle est trop salée pour être mangée - l'oiseau n'était 

pas si salé. 

▪ Cela ne se fait que si l'oiseau est cru - s'il est rôti, on enlève la couche 

extérieure ; 

▪ Ce n'est que s'il n'a pas de fissures et n'a pas été assaisonné - s'il avait 

des fissures ou était assaisonné, il est interdit. 

 

76b 

 

Rav : Si la viande grasse abattue a été rôtie avec la viande maigre de Neveilah, c'est interdit. 

• Quelle en est la raison ? 

o Le goût se transfère de l'un à l'autre et vice-versa. 

▪ Levi : Même si la viande maigre abattue a été rôtie avec la viande grasse 

de Neveilah, elle est permise 
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• Quelle en est la raison ? 

o Il absorbe une simple odeur - l'odeur est insignifiante. 

o Un cas s'est produit, un agneau a été rôti avec un cochon 

dans la maison du Reish Galuta - Levi l'a autorisé. 

 

Beraita : On ne peut pas faire rôtir deux Pessahim ensemble pour cause de mélange. 

Cela signifie que les goûts se mélangent [et l'on goûtera à un Pessah sur lequel on n'est pas 

Manuy] - cela réfute Levi ! 

• Non, c'est interdit, de peur que les deux animaux ne se mélangent. 

o D’ailleurs, Seifa : Ceci est interdit même si l'un est une chèvre et l'autre un 

agneau. 

▪ Nous comprenons cela si le souci est de ne pas les mélanger (ne pas 

reconnaître son korban); 

▪ Mais si le problème est le transfert de goût, cela ne nous apprendrait rien 

de plus ! (Apparemment, c'est un plus grand Chidush d'interdire Min 

b'Eino Mino, qui dépend de Noten Ta'am, alors que certains interdisent 

Min b'Mino b'Mashehu !). 

• Si le seul souci est de ne pas les confondre, mais que nous ne 

sommes pas concernés par le transfert de goût, cela réfute Rav ! 

 

o R. Yirmeyah : Le cas est que les Pessah ont été cuits dans deux casseroles. 

▪ C'est impossible (Pessah doit être rôtie sur un feu) ! 

▪ C'est plutôt comme s'ils étaient cuits dans deux casseroles (un tas de 

charbons ou de cendres sépare les deux broches) - la Beraita dit qu'on 

ne peut pas griller deux korban Pessahim ensemble à cause du mélange  

▪ Il s'agit du mélange des goûts - et même si c'est comme s'ils étaient dans 

deux casseroles [et que les goûts ne se mélangent pas], c'est interdit de 

peur qu'ils ne se mélangent, même 2 animaux différents comme une 

chèvre et un agneau. 

 

o Rav Mari : Tana'im se dispute à ce sujet : 

▪ Mishnah : Si du pain chaud provenant d'un four a été placé sur un 

tonneau de vin de Téruma,  

• R. Meir : il est interdit à un Zar ; 

• R. Yehudah le permet ; 

• R. Yosi permet [si le pain était de] blé, mais interdit l'orge, car 

l'orge absorbe [l'odeur du vin]. 

o R. Meir dit que l'odeur est importante, et R. Yehudah dit 

qu'elle ne l'est pas ! 
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▪ En effet, Levi doit dire que Tana'im se disputent à 

ce sujet (clairement, R. Meir et R. Yosi sont 

préoccupés par l'odeur - Levi tient comme R. 

Yehudah). 

 

 

▪ Rav doit accepter que Tana'im se dispute à ce sujet ! 

• Non - il peut dire que tous s'accordent à dire que l'odeur est 

significative, comme l'a expliqué Rabah bar bar Chanah : 

o Rabah bar bar Chanah :  

▪ Tous [les Tana'im] sont d'accord pour dire que si 

l'on met du pain chaud sur un tonneau ouvert, c'est 

interdit (il absorbe une forte odeur) ; 

▪ Tous autorisent le pain froid qui a été mis sur un 

tonneau fermé ; 

▪ Ils se disputent à propos du pain chaud sur un 

tonneau fermé et du pain froid sur un tonneau 

ouvert ; 

• Ceci (la viande abattue rôtie avec Neveilah, 

que Rav interdit) est aussi comme du pain 

chaud sur un tonneau ouvert ! 

 

Rav Kahana brei d'Rav Chinena - Beraita : Si le pain a été cuit au four avec de la viande rôtie, il 

ne peut être consommé avec le Kutach. 

• Un cas s'est produit, du poisson a été rôti avec de la viande –  

o Rava de Parzakiya a interdit de le manger avec du Kutach ; 

o Mar bar Rav Ashi a interdit de le manger même avec du sel (c'est-à-dire seul), 

car il (un mélange de poisson et de viande) est susceptible de provoquer des 

mauvaises odeurs et des Tzara'at 
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Mishnah 

 

Cinq Korbanot [qui sont normalement mangés] sont apportés b'Tum'ah mais ne peuvent être 

mangés b'Tum'ah :  

1. l'Omer,  

2. Les Shtei ha'Lechem,  

3. Les Lechem ha'Panim,  

4. Les Zivchei Shalmei Tzibur (deux agneaux apportés avec Shtei ha'Lechem),  

5. Les chèvres [Chata'ot] apportées sur Rosh Chodesh. 

 

Le korban Pessah qui est apporté b'Tum'ah est mangé b'Tum'ah, pour la seule raison qu'elle 

est apportée pour être mangée. 

 

Guemara 

 

Il est écrit cinq - qu'est-ce que cela exclut ? 

• Elle exclut Chagigah du 15ème (Korban fait dans toutes les fêtes, en plus de celui du 14 

Pessah); 

• On aurait pu penser que puisqu'il s'agit d'un Korban Tzibur à heure fixe, il est apporté 

b'Tum'ah - la Mishnah enseigne qu'il n'en est rien - puisqu'il peut être apporté tout au 

long de la fête, il n'est pas Docheh Shabbat, et donc n'est pas non plus Docheh Tum'ah. 

 

Pourquoi ne compte-t-on pas les chèvres [Chata'ot] qui sont à l'origine des fêtes ? 

• Il compte Zivchei Shalmei Tzibur (nous comprenons que d'autres animaux se voient 

également offrir b'Tum'ah mais ne sont pas mangés). 

o Si oui, il ne devrait pas avoir besoin de citer les chèvres de Rosh Chodesh (ça 

rentre dans Zivchei Shalmei Tsibour) ! 

▪ Il doit enseigner les chèvres du Rosh Chodesh, car on aurait pu penser 

qu'il (Rosh Chodesh) ne s'appelle pas "Mo'ed", et elles ne seraient pas 

Docheh Tum'ah - la Mishnah enseigne que ce n'est pas le cas, car il 

s'appelle Mo'ed (on doit les amener en temps et en heure): 

• Abaye : "Kara Alai Mo'ed" – le mois de Tamuz (à l’époque où les 

Meraglim ont fait la tournée d'Eretz Yisrael) était un mois complet 

de 30 jours, ce qui fait qu'ils sont revenus juste avant le soir du 9 

Av (soit le 8 av, et ils ont commencé à pleurer dans la soirée du 9 

av) . 

o Nous apprenons qu'il s'agit tous de Docheh Tum'ah parce 

qu'ils sont appelés Mo'ed - quelle en est la source ? 

▪ Beraisa - Rebbi : Va'Ydaber Moshe Et Mo'adei 

Hash-m - qu'est-ce que cela nous apprend ? 
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• Il est dit "B'Mo'ado" concernant le Tamid et 

le Korban Pessah, enseignant qu'ils 

peuvent être offerts lors des Chabbos et 

des b'Tum'ah. 

 

2. 

Question : Quelle est la source des autres Korbanos Tzibur ? 

 

3. 

Réponse : La réponse : Nous apprenons de "Eleh Ta'asu la'Shem b'Mo'adeichem" [à Parshas 

Pinchas, où tous les Musafim sont enseignés]. 

 

4. 

4. Question : Quelle est la source des Omer, Shtei ha'Lechem et des Korbanos qui les 

accompagnent [dans Parshas Emor] ? 

 

5. 

5. Réponse : Nous apprenons de "Va'Ydaber Moshe Es Mo'adei Hash-m" (dans cette Parasha) 

- cela fait de chacun un Mo'ed [à Docheh Shabbos et Tum'ah]. 

 

(e) 

Question : Pourquoi la Tana a-t-elle besoin de sources séparées que ces Docheh Shabbos et 

Tum'ah ? 

 

(f) 

Répondez : Tous sont nécessaires : 

 

1. 

Si elle n'avait enseigné que sur les Tamouls, on dirait que c'est parce qu'il s'agit de Tadir 

(apporté le plus souvent) et de Kalil (entièrement brûlé sur le Mizbe'ach), mais Pessah ne serait 

pas Docheh ; 

 

2. 

S'il n'avait enseigné que sur Pessah, nous dirions que c'est parce qu'il y a Kares [pour ne pas 

l'avoir apporté], mais le Tamid ne voulait pas Docheh ; 

 

3. 

S'il n'avait enseigné que ces deux-là, nous dirions que c'est parce que chacun d'eux a une 

rigueur - Tadir et Kalil, ou Kares - mais d'autres Korbanos Tzibur ne seraient pas Docheh - c'est 

pourquoi il dit "Eleh Ta'asu la'Shem b'Mo'adeichem" ; 
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4. 

S'il n'y avait eu que "Eleh Ta'asu...", nous dirions que cela s'applique au Korbanos Tzibur qui 

expie - mais l'Omer et le Shtei ha'Lechem ne viennent que pour permettre [le nouveau grain], ils 

ne seraient pas à Docheh. 

 

5. 

Si l'on n'avait enseigné que l'Omer et le Shtei ha'Lechem, nous dirions exactement le contraire, 

que parce qu'ils permettent, ils sont Docheh [donc Yisrael aura le Heter], mais les autres 

Korbanos Tzibur ne seraient pas Docheh ! 

 

6. 

C'est pourquoi la Torah enseigne que tous ces Docheh Tum'ah. 

 

2) 

NOTRE MISHNAH EST-ELLE COMME R. YEHOSHUA ? 

 

(a) 

Hypothèse n°1 : la Tum'ah est Nidcheh b'Tzibur (nous ne pouvons faire b'Tum'ah que ce qui ne 

peut pas être fait b'Taharah), et cela repose sur le Tzitz - le seul Tana qui soutient que c'est la 

Hutrah [totalement autorisée] est R. Yehudah : 

 

1. 

(Beraisa - R. Shimon) : Le Tzitz est Meratzeh (rend acceptable les Korbanos apportés 

b'Tum'ah), que le Kohen Gadol le porte ou non à ce moment-là. 

 

2. 

R. Yehudah dit que le Tzitz est Meratzeh seulement lorsqu'il le porte. 

 

3. 

R. Shimon : Nous pouvons apprendre de Yom Kipur - il ne le porte pas [pendant l'Avodah dans 

le Kodesh ha'Kodoshim, quand il ne porte que des vêtements en lin,] mais c'est Meratzeh [c'est 

un Korban Tzibur à heure fixe, si cela a été fait b'Tum'ah, c'est kasher] ! 

 

4. 

R. Yehudah : Non, Avodah b'Tum'ah est kasher parce que Tum'ah est Hutrah b'Tzibur. 

 

5. 

Inférence : R. Shimon soutient que Tum'ah est Nidcheh b'Tzibur. 

 

(b) 
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Hypothèse n°2 : les deux parties sont d'accord pour dire que le Tzitz n'est pas le Meratzeh 

d'Achilos (pour considérer le Tamei Kodesh qui est normalement mangé comme si c'était du 

Tahor) - R. Eliezer est le seul Tana qui dit que c'en est un : 

 

1. 

(Beraisa - R. Eliezer) : Le Tzitz est le Meratzeh pour Achilos ; 

 

2. 

R. Yosi dit que ce n'est pas le cas. 

 

(c) 

Suggestion : Notre Mishnah est différente de R. Yehoshua : 

 

1. 

(Beraisa - R. Yehoshua) : "V'Asisa Olosecha ha'Basar veha'Dam" - Zerikas Dam ne peut être 

fait que s'il y a de la viande [Tahor], et la Haktarah de la viande ne peut être faite que s'il y a du 

sang [Tahor] ; 

 

2. 

R. Eliezer dit que Zerikah peut être fait même sans viande - "V'Dam Zevachecha Yishpoch" ; 

 

i. 

"V'Asisa Olosecha ha'Basar veha'Dam" enseigne que tout comme on jette du sang, on jette 

aussi de la viande - il y a un espace entre la rampe et le Mizbe'ach [pour forcer ou rappeler à 

Kohanim de jeter Eimurim]. 

 

3. 

3. Question : Comment R. Yehoshua explique-t-il "V'Dam Zevachecha Yishpoch" ? 

 

4. 

Réponse : il s'agit d'une question à laquelle il faut répondre : [C'est à condition qu'il y ait de la 

viande -] le verset se termine par "Veha'Basar Tochel" ! 

 

77b----------------------------------------77b 

5. 

Question : Selon R. Yehoshua, pourquoi deux versets enseignent-ils la même chose ? 

 

6. 

Réponse : il s'agit de la réponse : L'un enseigne sur Olah et l'autre sur Chelamim - les deux 

sont nécessaires : 

 

http://www.dafhayomi.fr/
http://www.dafyomi.co.il/
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                                                      Traité Pessa’him – DafHayomi   Bs’d 

Proposition de plan, d’ossature du daf. 

Sources : 

Guemara, Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé), 

www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

www.torah-box.frcours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran, R. I. Assayag…www.ahavatorah.fr (R. 

Rozenberg), Rav. Szmerla, 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à jerome.touboul@gmail.com 

i. 

S'il n'avait enseigné que sur Olah, nous aurions dit qu'il est plus rigoureux parce qu'il s'agit de 

Kalil ; 

 

ii. 

Si elle n'avait enseigné que sur Chelamim, nous aurions dit que nous sommes plus préoccupés 

par sa viande parce qu'elle est consommée par les Mizbe'ach et les gens. 

 

7. 

Question : Comment R. Eliezer explique-t-il "Veha'Basar Tochel" ? 

 

8. 

Réponse : comment R. Eliezer explique-t-il "Veha'Basar Tochel" ? 8 : Il enseigne que ce n'est 

qu'après Zerikah ("V'Dam Zevachecha Yishafech") qu'il est permis de manger la viande. 

 

9. 

Question : Pour cela, il faut le verset entier - quelle est son âme 
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